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Vol raté dans une grande surface, on m'a
laissé partir

Par BoBLEponge, le 20/11/2010 à 14:13

Bonjour,

Il y a deux semaines, j'ai tenté de voler un article dans une grande surface. J'ai retiré le prix et
l'ai tenu en main à la caisse pendant que j'achetais autre chose. Une fois que j'ai payé (par
Carte Bancaire) et que j'étais passé, le caissier m'a demandé pourquoi j'avais cet article en
main.

Je lui ai menti en disant que je voulais me le faire rembourser et que j'avais oublié le ticket de
caisse, et que donc on m'avait laissé entrer dans le magasin sans rien dire. Il ne m'a pas cru
et a appelé son responsable. Ils m'ont posé plein de questions, et m'ont dit qu'ils devaient
garder l'article.

Par peur qu'ils appellent la police, je leur ai dit que je reviendrai le lendemain avec un ticket
de caisse pour récupérer mon article, et j'ai donné un faux nom.

Ayant payé par carte bancaire, j'ai peur qu'ils retrouvent mon vrai nom et appelle la police.
Qu'est-ce que je risque vraiment ? Je suis rongé par le remord et je ne dors quasiment plus
depuis cet événement. Merci de votre aide.

Par Claralea, le 20/11/2010 à 17:48

Bonsoir, c'est trop tard pour vous poursuivre, il fallait qu'ils appellent la police tout de suite, et
qu'ils constatent le vol. 
Par contre, quelle idee de donner un autre nom que le votre en payant avec votre propre
carte. Au pire, ça leur confirmera que vous etiez de mauvaise foi et ils peuvent très bien vous
interdire l'accès de leur magasin la prochaine fois

Si ça pouvait vous servir de leçon pour ne pas recommencer, parce qu'un jour, vous allez
tomber sur des gens beaucoup moins conciliants et vous connaitrez la honte de sortir du
magasin entouré de policiers, le commissariat, voir le tribunal... et ça n'en vaut vraiment pas
la peine.

Pour bien dormir la nuit, il faut etre honnete la journee. Bon, pour l'instant, vous pouvez dormir
sur vos deux oreilles, il ne vous arrivera rien pour cette fois, mais repensez-y la prochaine fois



qu'il vous vient une idee pareille

Par BoBLEponge, le 20/11/2010 à 17:54

Merci pour cette réponse si rapide.

Ne vous inquiétez pas, la leçon a bien été retenue au vu des problèmes que cela a engendré
pour moi. Je ne sais même pas pourquoi cette idée m'est venue à l'esprit, c'est la toute
première fois que cela m'arrive... Et le dernière.
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